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«Des enjeux historiques»

Chers(es) collègues,

L’année 2017 a été pour la CASUD 
l’année d’une renaissance. 
Après plusieurs années de sacrifices 
employées à remettre les finances de 
notre établissement sur les rails, nous 
pouvons enfin offrir à la population une 

action cohérente, concertée et ambitieuse, à la hauteur des enjeux 
de notre temps. 
Ces enjeux sont immenses : avec le transfert aux intercommunalités 
de compétences décisives, nous prenons la responsabilité d’améliorer 
le cadre de vie, de protéger notre environnement et d’encourager la 
compétitivité économique de nos territoires. Le futur de nos enfants 
dépend des actes que nous accomplirons aujourd’hui dans le cadre 
de nos fonctions. 
Pour relever ces défis, la CASUD a adopté en 2017 un Plan Plurian-
nuel d’investissement (PPI) .
Ces investissements, d’un montant total de 250 millions d’euros, 
vont soutenir 80 projets pour la période 2017-2022. 
Le travail engagé par notre équipe porte déjà ses fruits avec, en 
pointe, des évènements historiques tels que : 
• le lancement des grands travaux sur le captage de la source « 

Edgar Avril »
• la mise en place d’un plan de résorption de l’errance animale 

d’une ampleur unique dans l’histoire de La Réunion
• le lancement des travaux sur les Zones d’activité économiques 

de Trois-Mares et des « Terrass » à Saint-Joseph
• la mise en service de la navette « Floribus »
• le lancement des travaux de la nouvelle gare routière du 
     Tampon et de la halte routière de l’Entre-Deux
• la sécurisation de la cale de mise à l’eau de Saint-Philippe...

Aujourd’hui, la CASUD avance. 
Sur les fondations solides des actions menées et de la stratégie élabo-
rée collectivement, les années à venir verront la montée en puissance 
des grands projets de notre collectivité.

Mener à bien ce programme est d’une importance vitale et de la 
responsabilité de chaque agent de la CASUD. 

André THIEN AH KOON
Président de la CASUD
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Le
Territoire

Communes

Le territoire de la CASUD regroupe 4 communes : l’Entre-Deux, Saint-Joseph, Saint-Philippe 
et Le Tampon. Elle s’étend une superficie de 56 480 hectares et compte 127 553 habitants. 
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Le Tampon
Maire : André THIEN AH KOON

Entre-Deux
Maire : Bachil VALY

Saint-Joseph
Maire : Patrick LEBRETON

Saint-philippe
Maire : Olivier RIVIERE



Le
Conseil Communautaire

Le
Conseil Communautaire

Les
vice-présidents

Le Conseil délibère sur les décisions liées aux grands 
enjeux de la politique communautaire, dans le cadre 
des compétences de l’Etablissement intercommunal.
Il élit le Président et les Vice-Présidents.

Cet organe délibérant restreint décide des affaires 
courantes par délégation du Conseil Communautaire. 
Il est composé du Président, de 14 Vice-Présidents et 
de 33 Conseillers Communautaires.
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Les
vice-présidents

14 Vice-Présidents

33 Conseillers

En chiffres
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André THIEN-AH-KOON
Président

Patrick LEBRETON
1er vice-Président

Aménagement
Habitat

Blanche-Reine JAVELLE
7éme Vice-Présidente
Système d’Information
 Géographique (SIG)

Pierre ROBERT
8éme Vice-Président

Finances

Henri-Claude HUET
9ème Vice-Président

Assainissement

Albert GASTRIN
13éme Vice-Président

Programme Local d’Insertion
par l’Emploi

José PAYET
14éme Vice-Président

Transports urbains, scolaires 
et périscolaires

Axel VIENNE
11éme Vice-Président

Développement économique

Jacqueline 
FRUTEAU-BOYER

12éme Vice-Présidente
Personnel (Comité Technique,

hygiène, sécurité)

Marie-Noëllle 
DEURVEILHER-PAYET
10éme Vice-Présidente
Maîtrise de la demande

d’énergie

Isabelle
GROSSET-PARIS

2ème Vice-Présidente
Tourisme

Olivier RIVIERE
3éme Vice-Président
Administration Général
Infrastuctures maritimes

et portuaires

Jacquet HOARAU
4ème Vice-Président

Eau

Harry MUSSARD
5ème Vice-Président
Commande publique

Bernard PAYET
6éme Vice-Président
Gestion des déchets

et assimilés



Les Conseillers
Communautaires
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Inelda
 BAUSSILLON

Raymonde
 VIENNE

Jean-Jacques
VLODY

Henri-Claude
 YEBO

Colette 
FONTAINE

Gilberte
 GERARD

Alin 
GUEZELLO

Christian 
LANDRY

Jean-Daniel 
LEBON

Emmanuelle
 HOARAU

Harry-Claude
 MOREL

Rito
 MOREL

Rose-Andrée 
MUSSARD

François
 RIVIERE

Marie-France
RIVIERE

Priscilla
 PAYET

François
 ROUSSETY

Jessica
 SELLIER

Marcellin
 THELIS

Clarita
 TURPIN

Bachil
 VALY

Catherine
 TURPIN

Monique 
BENARD-DESLAIS

Denise
BOUTET TSANG CHUN SZE

José
 CLAIN

Mimose
DIJOUX-RIVIERE

André 
DUPREY

Marie-Jo
 LEBON

Marie-Andrée 
LEJOYEUX

Anissa 
LOCATE

Harry 
MALET

Daniel
 MAUNIER

Laurence 
MONDON
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Les Compétences
Les Compétences Obligatoires

les Compétences Optionnelles

Les Compétences facultatives

• Développement économique et d’intérêt communautaire;
• Aménagement de l’espace communautaire et transports en commun;
• équilibre social de l’habitat sur le territoire;
• Politique de la ville.

• Assainissement;
• Eau;
• Protection et mise en valeur du cadre de vie.

• étude et réalisation d’un schéma directeur des Systèmes d’Informations Géographiques;
• Transport périscolaire;
• Construction et gestion des infrastuctures liés la fourrière animale;
• Enlèvement des cadavres d’animaux;
• élaboration d’un agenda 21;
• Haut débit;
• Informatisation des écoles et couverture des zones blanches;
• Mise en œuvre du Plan Local d’Insertion et de l’Emploi (P.L.I.E);
• Création et animation du C.I.S.P.D (Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance);
• Aménagement portuaire et infrastructures maritimes;
• Adhésion au Syndicat Mixte de Pierrefonds;
• élaboration du S.C.O.T (Schéma de Cohérence Territoriale).
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L’économie Sociale
L’Habitat
La polilitique de la ville

Le plan Local
pour l’Insertion et l’Emploi

Les Ateliers et Chantiers d’Insertion 
et autres moyens de l’Insertion par 
l’Activité Economique (I.A.E)

La CASUD oeuvre pour l’économie sociale, la politique de la ville et l’habitat qui sont des
compétences obligatoires.
Cette direction se compose en 2017 de 11 personnes.

Le P.L.I.E est une mesure d’accompagnement de publics en difficulté au 
niveau de l’emploi. La mesure est cofinancée par les fonds sociaux euro-
péens à hauteur de 80 %.

6 personnes ont été recrutées pour couvrir le territoire de la CASUD, 
dont 2 pour la commune du Tampon, 2 pour la commune de 
Saint-Joseph, 1 pour l’Entre-Deux et 1 pour la commune de 
Saint-Philippe.
Pour cette année 2017, le PLIE a intégré 118 nouvelles personnes. 
46 personnes sont en sorties positives (CDD de +6mois, CDI, obtention 
d’ une formation qualifiante ou création une entreprise).
L’accompagnement personnalisé et individualisé proposé dans le cadre du 
PLIE a également permis le co-financement de 6 formations individuelles 
en partenariat avec le Pôle Emploi du Tampon, pour un montant de 
13 605,00 €. 
La collectivité a engagé, dans le cadre du plan, un montant moyen de 
540 600 €, dont 432 480€ de FSE.

L’Internalisation
des Gestionnaires de parcours

118 nouvelles personnes

En chiffres

46 personnes en sortie posi-
tive (CDD, CDI)

540 600€ engagé par 
la CASUD

6 formations individuelles 
financées

114 postes de CDI
 ou CAE/CUI

En chiffres

75 contrats dûs au déploie-
ment des clauses sociales dans 
les marché publics

La CASUD a soutenu :

• 10 chantiers d’insertion, soit 114 postes en CDDI ou CAE /CUI. Le 
montant total de l’investissement pour le territoire est de 

     2 603 435,00 € sur le territoire dont 540 000,00 € de financement 
     de la CASUD et de FSE;

• La Maison de l’Emploi du Grand Sud, notamment pour le déploie-
ment des clauses sociales dans les marchés publics. Ainsi, 20 057 
heures d’insertion ont été réalisées dans le cadre des marchés publics de la CASUD et de ses communes, générant 
environ 75 contrats de travail;

• 11 stations d’attente dynamique sont gérées pour l’ensemble des communes et diffusent l’information relative à la 
formation et à l’emploi aux administrés de la CASUD. En moyenne ce sont une dizaine d’offres nouvelles d’em-
ploi qui sont diffusées chaque jour;



• La Mission Locale Sud pour l’accompagnement des jeunes de moins de 25 ans :
 - 96 jeunes  en contrat CIVIS;
 - 708 jeunes dans le dispositif «garantie jeunes»;
 - 621 jeunes dans le dispositif PACEA.

• l’ADIE :
 - Les moyens alloués par la CASUD permettent de renforcer la présence de l’ADIE sur son territoire;
 - 179 personnes ont bénéficié d’un microcrédit pour un montant total de 1 129 982,49€.

En 2017, le service a effectué 3 vagues de recrutement de jeunes en 
service civique. Ces150 personnes ont eu pour mission : 
• Sensibiliser au tri des déchets;
• Accompagner et orienter les administrés dans les transports et les 

gares.
Pour la plupart des jeunes , ces missions ont constitués un premier pas 
dans la vie active. Les jeunes en service civique ont bénéficiés en outre 
d’une formation à la citoyenneté et de diverses formations assurés par la 
CASUD.

Le P.L.H.I (Programme local de l’habitat intercommunal) est en voie de finalisation. Les orientations et le programme 
d’action ont été validés en Conseil Communautaire. Les documents sont actuellement soumis à l’examen de l’état et du 
Conseil Départemental de l’Habitat et de l’Hébergement (C.D.H.H). La CASUD interviendra en fonds propres pour un 
montant de 400 000,00€ en moyenne par an .
  
La CASUD poursuit son soutien en matière de garantie d’emprunt pour la construction de logements sociaux.           

La CASUD a signé avec l’état et ses communes un contrat de ruralité.
Cette mesure a permis :
• De mobiliser un montant de 115 775,00 € de subvention de l’État pour chaque commune et, ainsi, de soutenir 

des projets tel que la piscine de Saint-Philippe, le pont des Hirondelles à Saint-Joseph, la Maison de service au 
public de la Plaine des Cafres au Tampon, l’aménagement de la ravine Bras-Long à l‘Entre Deux;

• D’obtenir 200 000,00 € d’aide supplémentaire de l’État, notamment à destination de  l’unité de potabilisation 
de l’Entre Deux.

Les Services Civiques

L’Habitat

L’Habitat

150 jeunes recrutés en 
service civique

En chiffres
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L’EAu
ET L’ASSAINISSEmENT

Le
Service

Les
Actions

L’année 2017  a confirmé les importants investissements menés dans le domaine de l’eau po-
table, pour un montant annuel de près de 10 M €,  soit 80 % d’augmentation par rapport à 
l’année précédente (5,5 M €).  
Les travaux du captage de la source « Edgar Avril » ont démarré en 2017. La complexité et 
l’ampleur de ce chantier constituent un défi pour sécuriser la ressource en eau destiné à la 
commune du Tampon. Sa mise en service imminente permettra d’éviter les restrictions dans la 
distribution d’eau et d’anticiper la croissance démographique de la population de la commune.
Cette année a également été marquée par le passage de la tempête tropicale Carlos. Celle ci a 
provoqué des ruptures des réseaux d’eau potable situés sur les remparts montagneux. Outre cet 
évènement climatique, de nombreux éboulis ont endommagé les canalisations du Pont du Diable 
au Tampon et de Cazala à Saint-Joseph.
 
En matière d’assainissement le fait marquant concerne l’intégration en juillet de l’exploitation de 
la station d’épuration de Saint-Joseph au contrat, en cours, de délégation d’assainissement
collectif.

En 2017 le service a renforcé ces effectifs avec l’arrivé de trois agents. 
L’action du service a été confirmée sur les différents sites occupés par la 
direction Eau et Assinissement :
• Des bureaux installés rue du Général Ailleret au Tampon pour rece-

voir la direction et le pôle investissement.
• à Saint-Joseph des locaux sont aménagés pour accueillir les agents 

du SPANC St. Joseph, le secrétariat SPANC CASUD et l’équipe 
travaux

• à l’Entre-Deux, un bureau SPANC intégré aux locaux communaux a 
été maintenue pour favoriser la proximité avec les usagers

• à Saint-Philippe, un bâtiment de la CASUD accueille un bureau du 
SPANC et permet ainsi la présence continue d’un technicien.

La direction est composée de 22 agents techniques et administratifs.

Les missions principales  sont :
• Le fonctionnement : administratif, gestion et contrôles (SPANC).
• L’investissement : travaux neufs et de modernisation.
Par ailleurs, la direction assure la gestion technique du Syndicat des Hirondelles et pilote, en tant que structure
porteuse, la révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau du Sud de la Réunion (SAGE Sud).

55 780 nombre d’abon-
nés à l’eau potable

En chiffres

13 020 nombre d’abon-
nés à l’assainissement collectif 
ou semi collectif

122 000 000€ Plan 
pluriannuel d’investissement 
2017/2022



Le fonctionnement
Les actes principaux élaborés et les décisions sur l’exercice 2017  sont les suivants :
• Délégation du Service Public d’assainissement des eaux usées – Approbation de l’avenant n° 2.
      Délibération n° 07-20170224.
• Opération de mise en service des réseaux de la STEP de Saint Joseph -  marché de travaux n°A.14.022 Lot 

n°2 - Autorisation de signer le protocole transactionnel avec l’entreprise Hydrotech. 
      Délibération n° 14-20170224.
• Opération de potabilisation des «Songes» - Entre-Deux – Approbation du plan de financement. 
      Délibération n° 05-20170602.
• Dispositif d’aide au paiement des factures d’eau et d’assainissement – Approbation des nouvelles conventions 

avec les CCAS des communes membres et avec les délégataires d’eau et d’assainissement
      Délibération n° 07-20170602.
• Opération EU 2012 Lot 1 Tampon – Autorisation de signer le marché de travaux n° A.17.003.
      Délibération n° 08-20170602.  
• Opération Galerie Drainante de Saint-Joseph – Autorisation de signer l’avenant n° 2 au marché d’études 
     n° A.11.019. Délibération n° 10-20170602.
• Opération EU 2012 Rue Gal Lambert Saint-Joseph – Autorisation de signer le marché de travaux 
      n° A.17.011. Délibération n° 07-20170811.
• Opération de réhabilitation de 13 réservoirs Tampon – Approbation de l’avenant n° 1 au marché de travaux 
      n° A.15.008 Lot . Délibération n° 09-20170811.
• Opération de réhabilitation de 13 réservoirs Tampon – Approbation de l’avenant n° 1 au marché de travaux 
      n° A.15.008 Lot 2. Délibération n° 10-20170811.
• Opération de réhabilitation de 13 réservoirs Tampon – Approbation de l’avenant n° 1 au marché de travaux 
      n° A.15.008 Lot 3. Délibération n° 11-20170811.
• Opération de réhabilitation de 13 réservoirs Tampon – Approbation de l’avenant n° 1 au marché de travaux 
      n° A.15.008 Lot 4 Délibération n° 12-20170811.
• Opération de potabilisation «Leveneur» Tampon – Approbation de la convention de maîtrise d’ouvrage unique 

avec le Syndicat des Hirondelles Délibération n° 21-20170811.
• Délégation du Service Public d’assainissement des eaux usées – Approbation de l’avenant n° 3.
      Délibération n° 22-2017081.   
• Travaux rue Maury Saint-Joseph - Approbation de la convention de maîtrise d’ouvrage unique avec la commune 

de Saint-Joseph. Délibération n° 26-20170811.
• Marché à bons de commandes pour travaux d’assainissement des eaux usées – Autorisation de signer le marché 

de travaux n° A.17.024 Lot 1. Délibération n° 09-20170922.
• Opération de potabilisation des «Songes»  Entre-Deux – Autorisation de signer le marché de travaux n° 

A.17.010. Délibération n° 10-20170922.
• Opération EU 2012 Rue Montaigne Tampon – Autorisation de signer le marché de travaux n° A.23.010 lot 2 

« Poste de refoulement ». Délibération n° 11-20170922.
• Délégation du Service Public d’assainissement des eaux usées – Approbation de l’avenant n° 4.
      Délibération n° 16-20170922. 
• Rapport sur le Prix et la Qualité des Services publics (RPQS) d’eau potable et d’assainissement des eaux usées de 

l’exercice 2016. Délibération n° 28-20170922.
• Rapport d’Activité des Délégataires (RAD) des  services publics d’eau potable et d’assainissement des eaux usées 

de l’exercice 2016. Délibération n° 29-20170922.
• Contrat de Progrés – Appobation du plan de financement relatif au paiement des missions de l’ Assitant à Mai-

trise d’Ouvrage (AMO). Délibération n° 15-20171103.
• Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) – Approbation de la nouvelle tarification.
      Délibération n° 21-20171103.
• Participation aux Frais de Branchements (PFB) d’assainissement des eaux usées – Approbation de la mise en 

œuvre du dispositif et de sa tarification. Délibération n° 22-20171103.
• Tarification de la part communautaire de l’eau potable – Approbation de la nouvelle tarification 2018.
      Délibération n° 23-20171103.
• Tarification de la part communautaire de l’assainissement des eaux usées – Approbation de la nouvelle tarifica-

tion 2018. Délibération n° 24-20171103.
• Opération EU 2012 Rue Montaigne Tampon – Autorisation de signer le marché de travaux n° A.23.010 lot 1 

« Canalisations ». Délibération n° 03-20171208.
• Marché à bons de commandes pour travaux d’assainissement des eaux usées – Autorisation de signer le marché 

de travaux n° A.17.024 Lot 2. Délibération n° 04-20171208.
• Acquisition d’engins de travaux publics – Autorisation de signer les marchés n° A.17.040 lots 1 et 2.
      Délibération n° 05-20171208. 
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• Travaux sur le radier «Chemin des Prunes»  Saint-Joseph - Approbation
      de la convention de maîtrise d’ouvrage unique avec la commune de 
      Saint-Joseph. Délibération n° 08-20171208.
• Opération  AEP «Piton Langevin»  de Saint-Joseph -  marché de travaux 

n°A.12.087 Lot n°1 - Autorisation de signer le protocole transactionnel 
avec l’entreprise «Hydrotech». Délibération n° 09-20171208.

• Opération mobilisation de la source «Edgar Avril» Tampon – Approbation 
du plan de financement. Délibération n° 10-20171208.

• Opération Potabilisation des «Songes» - Entre Deux – Approbation du plan 
de financement définitif. Délibération n° 11-20171208.

• Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable – Approbation des scéna-
rii d’aménagement. Délibération n° 19-20171208.

• Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées – Approbation des 
scénarii d’aménagement. Délibération n° 20-20171208.

• Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GeMAPI) sur 
le territoire de la commune du Tampon – Approbation de la convention de 
gestion provisoire avec la commune du Tampon. Délibération n° 21-20171208.

• Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GeMAPI) sur le territoire de la commune de 
      Saint-Joseph – Approbation de la convention de gestion provisoire avec la commune du Tampon. 
      Délibération n° 22-20171208.
• Opération EU 2012 Lot 1 Tampon – Approbation de la convention avec la SCI «Pétunia», relative à la mise à disposi-

tion  d’un local technique au bénéfice de la CASUD. Délibération n° 23-20171208.
• Désignation du Directeur de la régie du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 
      Délibération n° 29-20171208.

110 contrôles de l’exécu-
tion des ouvrages

556 contrôles de vérifica 
tion du fonctionnement

665 vérifications techniques

En chiffres

L’investissement
La politique de l’eau et d’assainissement menée par la CASuD vise trois objectifs principaux :
•	 moderniser le réseau d’eau potable
•	 pérenniser la distribution d’eau potable
•	 Développer l’assainissement collectif des eaux usées auprès des usagers.

Ces mesures nécessitent des investissements, notamment dans les travaux de renforcement et de sécurisation des 
infrastructures d’eau potable.

Afin de réaliser ces objectifs, la CASUD a poursuivi en 2017 les travaux identifiés dans le Programme Pluriannuel 
d’Investissement (P.P.I) 2011-2014.

En ce qui concerne l’eau potable, ce programme a permis en 2017 de réaliser essentiellement des opérations de réha-
bilitation des infrastructures existantes (plus de 23 km de réseaux posés) dans l’objectif de maintenir d’un service de 
qualité auprès des usagers. 

Pour l’assainissement des eaux usées, deux thèmes majeurs ont orienté le programme d’investissement :
• L’amélioration de la collecte; 
• Le traitement des eaux usées. 
Ainsi, la volonté d’étendre le réseau d’assainissement des eaux usées permet d’avoir une meilleure gestion des eaux 
résiduaires urbaines en raccordant les zones de forte concentration de population est affirmée. 

En partenariat avec le Service de la commande publique, 15 marchés publics ont fait l’objet de consultations au cours 
de l’exercice 2017.
Au total, 20 opérations d’investissement on été projetées et étudiées. 
Celle-ci concernent les quatre territoires communaux, et le Syndicats des Hirondelles.
 
Précisions sur les investissements dont les travaux ont été réceptionnés en 2017   (détails joints en  pages suivantes) :
pour la compétence « Eau potable », le montant total des travaux réceptionnés en 2017 avoisine les 
10 m €. La répartition est la suivante :
•	 pour la commune du Tampon : restructuration et modernisation des réseaux dans 21 voies, repré-

sentant un linéaire de 15,6 Km pour un montant de 4,3 m €. Création d’une nouvelle antenne de 
refoulement-distribution dans le chemin mathias (330 000 €) et réhabilitation de 13 réservoirs pour 
2,7 m €.  

•	 pour la commune de Saint-Joseph : restructuration et modernisation des réseaux dans 14 voies, 
représentant un linéaire de 6,3 Km pour un montant de 2 m €.

•	 pour Saint-philippe : restructuration et modernisation des réseaux dans 8 voies, représentant un 
linéaire de 1,4 Km pour un montant de 0,6 m €.

Pour la compétence « assainissement des eaux usées » le montant des travaux réalisés et réceptionnés en 2017 s’élève 
a 0,47 M€ et concerne la réhabilitation d’un poste de relevage sur le Tampon et l’extension des réseaux sur
l’Entre-Deux et Saint-Joseph, pour un linéaire de 810 mètres. 13



L’ENvIrONNEmENT
ET LE CADrE DE vIE
La Direction de l’Environnement et du Cadre de Vie (DECV) de la CASUD organise le service 
public de collecte et d’élimination des déchets ménagers. Cette direction compte une centaine 
d’agents.
L’organisation et le suivi de la collecte des déchets ménagers et assimilés sont mis en oeuvre au 
niveau du Pôle Gestion des Déchets. Ces collectes s’organisent de façon homogène sur le 
territoire, à l’exception de la commune de Saint-Philippe. En effet, cette dernière a rejoint la 
CASUD au 1er janvier 2010 et a conservé les fréquences de collecte de son intercommunalité 
d’origine.

La pré-collecte des déchets ménagers est assurée via la distribution de bacs 
roulants à couvercles verts et jaunes distribués à l’ensemble de la 
population. 
Les contenants à couvercle vert sont destinés à la collecte des Ordures 
Ménagères résiduelles, les contenants à couvercle jaune aux Emballages 
Ménagers Recyclables.

La CASUD se charge de la collecte des 4 flux de déchets suivants :
• Les ordures ménagères résiduelles en contenant;
• Les emballages ménagers recyclables en contenant;
• Les déchets végétaux en vrac;
• Les encombrants en vrac.

Dans le cadre d’une politique de réduction des déchets, la CASUD organise 
depuis 1997 des campagnes de distribution de bio-composteurs. 
Fabriqués initialement en plastique (et ce jusqu’en 2008) puis composés de 
bois  jusqu’en 2016, les bio-composteurs mis à disposition des administrés 
de la CASUD sont depuis 2017 à nouveau en matière plastique.

De par son contexte insulaire, La Réunion exporte beaucoup de déchets vers 
la zone Océan indien (les non dangereux tels que les déchets métalliques) 
ou vers la France hexagonale (pour les déchets dangereux tels que batteries 
ou piles usagées).

La pré-Collecte 
des Déchets ménagers

La Collecte 
des Déchets ménagers

La Distribution
de bio-Composteurs

Le Traitement
des Déchets

1 425 Bacs Jaunes

975 kits de compostage

29 138 tonnes d’ordures 
ménagères résiduelles

4 427 tonnes
 d’emballages recyclables

18 105 tonnes de 
déchets végétaux

8 548 tonnes
d’encombrants

91 135 appareils 
élécroménagers

1 921 tonnes de verres

551 Véhicules Hors Usage

1 669 Bacs Verts

En chiffres

47% Ordures ménagères résiduelles

30% Déchets verts

14% Encombrants

7% Emballages ménagers recyclables

3% Verres

rEpréSENTATION DE LA pArT DE CHAquE fLux DE DéCHET prODuIT EN 2017 pAr LA CASuD
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La CASUD a contractualisé avec l’ADEME le 1er janvier 2011 afin de mettre en oeuvre un Programme Local de 
Prévention des Déchets (P.L.P). Ce programme doit se décliner sur 5 années et vise à réduire de 7% les quantités de 
déchets produites sur le territoire intercommunal, soit une baisse de 2 500 tonnes ou 41 kg /hab/an.
Le PLP de la CASUD est constitué de plusieurs actions concourant à l’objectif global de diminution de 7 % des 
Ordures Ménagères Assimilées.

• La pérennisation du compostage domestique;
• Le compostage dans les établissements scolaires et en habitat collectif;
• Le lombricompostage dans les établissements scolaires;
• La lutte contre le gaspillage alimentaire;
• Les autocollants «Stop Pub»;
• La promotion du jardinage au naturel;
• La promotion du «Guide Ménage au Naturel»;
• L’utilisation de gobelets réutilisables lors d’évènements;
• La sensibilisation des publics scolaires à la prévention des déchets;
• La Semaine Européenne du Développement Durable;
• La Semaine Européenne de Réduction des Déchets.

• Miel Vert;
• La Fête du Chocas;
• La Fête du Vacoas;
• Les Florilèges;
• La Fête du Safran.

• La Communauté d’Agglomération du Sud s’est associée à cet évé-
nement d’envergure européenne en s’engageant comme porteur de 
projet;

• Un concours de collecte des piles usagées et des bouchons en plas-
tique a été organisé dans les écoles primaires des communes membres 
de la CASUD;

• Au total, 34 établissements scolaires ont participé à cette action, 
pour un total de 908 kilos de piles collectées et 2 tonnes et 

     166 kilos de bouchons plastique;
• Une campagne de Prévention des déchets a été programmée à 
      destination des agents de la mairie de l’Entre-Deux;
• La remise de récompenses aux écoles lauréates du concours a eu lieu 

pendant la Semaine Européenne du Développement Durable;
• Le CCAS de l’Entre-Deux a organisé le Défi-Handicap, en incluant la Prévention des déchets lors de sa manifesta-

tion.

Au total, plus de 944 personnes ont été sensibilisées sur la prévention des déchets.

Les Initiatives de prévention, de 
Sensibilisation et d’Education
à l’Environnement

Les Actions d’éducation
à l’Environnement

840 Personnes sensiblisés 
dans les manifestations

240 personnes sensibilisés 
à la promotion du jardin au 
naturel

5 280 élèves sensibilisés 
sur la prévention des déchets

196 personnes sensibilisés 
lors de la SEDD et la SERD

360 Stop Pub retirés

En chiffres

Les évènements

La Semaine Européenne du Développement Durable

Le concours de collecte de piles usagées et de 
bouchons plastiques, est inscrit dans le cadre de la 
Semaine Européenne du Développement Durable 
qui se déroule du 30 mai au 5 juin 2017.

La CASUD félicite les écoles de son territoire 
participant au concours de piles usagées et de 
bouchons plastiques !

la casud
acteur majeur du tri et de
la reduction des dechets

34 écoles participantes 

908 kg de piles collectées

2 166 kg de bouchons collectés

RÉSULTATS DU CONCOURS DE 
COLLECTE DE PILES USAGÉES ET
DE BOUCHONS PLASTIQUE 2017

LES ÉCOLES GAGNANTES EN 2017

École Sainte-Anne
Bouchons collectés

223 kg

SAINT-JOSEPH
École Cryptomérias

Piles collectées

47 kg

SAINT-JOSEPH

LE TAMPON
École Jean Albany

Piles collectées

18 kg

LE TAMPON
École Ernest Vélia

Bouchons collectés

356 kg

SAINT-PHILIPPE
SAINT-PHILIPPE

École Maurice et Katia  Kraft
Piles collectées   Bouchons collectés

68 kg30 kg

ENTRE-DEUX

384 kg25 kg

École Amaryllis
Piles collectées   Bouchons collectés
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Dans le cadre de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets, la CASUD a mené plusieurs actions :

• Mise à disposition de composteurs dans des jardins collectifs ou des jardins associatifs;
• Intervention au sein du collège de la Châtoire pour un débat sur la prévention des déchets;
• Organisation d’une journée de nettoyage de site avec l’association LAMA et les 3 PEAKS afin de sensibiliser le 

public sur la problématique des déchets;
• Sensibilisation des agents du collège « le Dimitile » sur la lutte contre le gaspillage alimentaire.

Au total plus de 186 personnes ont été sensibilisées à la prévention des déchets. 

Les communes ont organisé, pendant les vacances scolaires, des centres aérés à destination des enfants de 7 ans à 17 
ans.
Le projet pédagogique de chaque centre comporte une démarche citoyenne; ainsi, les directeurs font appel aux ani-
mateurs éco-citoyens de la CASUD, afin de sensibiliser les enfants à la thématique du développement durable et, plus 
particulièrement, du tri sélectif.
Tout en gardant une dimension ludique, l’objectif est d’optimiser la sensibilisation au tri sélectif en proposant diffé-
rents jeux montrant l’importance du tri et du recyclage.

La CASUD met en œuvre la compétence en matière de lutte contre l’errance animale sur les quatre communes 
membres de son territoire. Dans ce cadre, elle assure via des marchés de prestations de services : 

La Semaine Europèenne du Développement Durable

Les Centres Aérés

La Lutte contre
l’Errance Animale

LE bILAN DES CApTurES ET rAmASSAGE EN 2017
Total des captures 1 004

Total des ramassages de cadavres 491

LE bILAN DES STérILISATIONS ET IDENTIfICATIONS EN 2017
Nombre de stérilisations 766
Nombre d’identifications 820

            Pour tout complément d’information,
             rapprochez-vous de votre vétérinaire
    ou appelez la CASUD 

A partir du
1er juin 2017

A partir du
1er juin 2017

Toute personne non-imposable,
résidant sur l’une des communes
membres, peut faire stériliser et
identifier son animal gratuitement.

*
www.casud.re

ANIMAUX DOMESTIQUES
CAMPAGNE DE STERILISATION

et D’IDENTIFICATION*

ANIMAUX DOMESTIQUES
CAMPAGNE DE STERILISATION

et D’IDENTIFICATION*

CASUD

`
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1870
Animaux pris en charge par la 
fourrière
+9,81% 

1 004
Captures d’animaux

En chiffres

+10,33% 

491
Cadavres ramassés

+14,19% 



Les prestations liées à la pré-collecte, à la collecte et au traitement des déchets ménagers sont exécutées via la passa-
tion de marchés publics de service. Les prestations réalisées en régie sont pour les principales :
• La lutte contre les dépôts sauvages;
• Le nettoyage des bornes d’apport volontaire pour le verre;
• La gestion des déchèteries.

Les Dépenses

Les recettes

Les Indicateurs 
financiers

LES prINCIpALES DépENSES (EN TTC€)
Acquisition et maintenance bacs roulants 438 380,48€

Acquisition bio-composteurs 91 788,38€
Collecte forfaitaire des déchets ménagers 8 489 469,94 €

Acquisition BAV 80 000€
Collecte des BAV et valorisation 174 524,77 €

Collecte en prestations occasionnelles (dépôts sauvages, fêtes) 46 854,63€
Collecte en prestations occasionnelles DEEE 299 682,88€

Collecte des caissons déchèteries 430 628,58 €
Collecte de VHU et valorisation 74 178,65 €

Tri des déchets (Centre de tri CIVIS) 1 146 364,8 €
Participation au Syndicat Mixte de Traitement des Déchets 

(ILEVA)
4 988 353 €

Total 16 260 226,05 € 

LES prINCIpALES rECETTES (EN TTC€)
Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères 15 660 042 €

Eco-emballages 480 968,36 €
OCAD3E (Eco-organisme de la filière DEEE) 76 545 €
Eco-Folio (Eco-organisme de la filière Papiers) 96 260,07 €

Redevance Spéciale 1 374 334,45 €
Total 17 688 149,88 €
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LE
TrANSpOrT
La compétence Transport consiste à organiser, gérer et à contrôler :

• Les services de lignes de transports urbains de personnes en lignes régulières, 
• Le transport scolaire (primaires, collèges et lycées),
• Le transport périscolaire,
• L’installation et l’entretien du mobilier urbain lié aux transports urbains (abribus, stations 

d’attente, poteaux d’arrêt sur le territoire des communes membres). 

2017 a vu la poursuite du partenariat entre la CASUD, les Autorités Organisatrices 
de Mobilités (A.O.M.) de l’île et le syndicat mixte des transports de La Réunion. 
Le SMTR traite de thèmes transversaux tels que la communication, la sécurité, 
l’enquête «ménage et déplacement», missions devant assurer une complémentarité 
et une promotion des transports au bénéfice des usagers. Conformément aux statuts 
du SMTR, la participation financière de la CASUD s’élève pour 2017 à 
140 000 €.

Le Conseil Régional de la Réunion et le SMTR ont pris acte de la volonté du Conseil 
Départemental de La Réunion d’étendre à l’ensemble des réseaux de transport en 
commun de l’île l’accès à la gratuité pour les personnes de 65 ans et plus ainsi que 
pour les personnes dont le taux de handicap est supérieur à 50% (PA/PH).
Un avenant à la convention initiale a été proposé, en vue d’introduire ces titres 
interopérables gratuits dans la grille tarifaire REUNI’PASS.

Dans l’optique de l’intermodalité entre les réseaux de transports collectifs, le Syndicat Mixte de Transports de La 
Réunion a engagé une démarche visant à équiper les réseaux de transports publics de la Réunion des Systèmes de 
Transports Intelligents de la Réunion (STIR) mutualisés et interopérables comprenant :
• Un système billétique ;
• Un Système d’Aide à l’Exploitation et d’Information des Voyageurs (SAEIV);
• Un Système d’Information Multimodal (SIM).

Les objectifs généraux poursuivis à travers la mise en œuvre de ces systèmes de transports intelligents interconnectés et 
mutualisés à l’échelle de l’île sont d’améliorer la mobilité des voyageurs réunionnais, en rendant les transports publics 
plus attractifs, accessibles, fiables et attrayants, mais aussi en favorisant la complémentarité des modes, qu’ils soient 
publics et/ou privés.

Le programme du STIR a été soumis à la validation de toutes les AOM membres du SMTR. La formalisation de l’enga-
gement des différentes AOM se traduira avant la notification des marchés STIR par l’approbation d’une
convention-cadre fixant la participation financière de chaque AOM.

Par délibération du Conseil Communautaire du 11/08/2017, la CASUD a approuvé la convention-cadre relative à 
l’acquisition et la mise en œuvre par le Syndicat Mixte de Transports de la Réunion des Systèmes de Trans-
ports Intelligents de la Réunion (STIR).

Le Syndicat mixte
des Transports de la réunion

La Carte
reunipass

Le Système de Transports
Intelligents de la réunion
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LA RÉUNION EN BUS
EN TOUTE LIBERTÉ !

Hoareau 

Sandra 

N° 25 148 

Reuni’Pass, c’est ma nouvelle carte qui me permet d’aller partout sur l’Île, 
en toute liberté et de monter dans les cars aux couleurs de tous les réseaux.

REUNI’PASS C’EST QUOI ?

- Car Jaune sur toute l’île 

- Estival dans l’Est 

- Citalis dans le Nord 

- Kar’Ouest dans l’Ouest 

- Car Sud et Alternéo dans le Sud.

J’UTILISE MA CARTE AVEC :

0 800. 355 . 354 (N°Vert) 0262. 22 . 11 . 00

0800 . 655 . 655

0262. 925 . 3400810 . 45 . 65 . 20 0810 .123 . 974



Le Syndicat Mixte des Transports de La Réunion (SMTR) a publié en 2017 les résultats de l’enquête sur les déplace-
ments des Réunionnais.
Durant cette période, environ 17 000 personnes ont été interrogées en face à face ou par téléphone.

L’Enquête Grands
Déplacements Territoire

Le Service Civique
C’est un engagement volontaire au service de l’intérêt général ouvert aux 16-25 ans, élargi à 30 ans aux jeunes en 
situation de handicap. 
Accessible sans condition de diplôme, le Service Civique est indemnisé et 
s’effectue en France ou à l’étranger.

1 volontaire = 1 seule et unique mission

Chaque année, le réseau CARSUD accueille des jeunes volontaires (15 par 
vague), afin d’effectuer une mission de 8 mois. 
Il s’agit d’une mission placée sous la thématique de la solidarité. 
Les jeunes volontaires sont engagés comme «Ambassadeurs du transport».

La CASUD a créé un nouveau service de navette centre-ville sur la Commune du Tampon, nommé «Floribus». 

Les caractéristiques de ce nouveau service sont les suivantes : 
• 2 boucles respectivement de 14,34 km, et 15,26 km chacune;
• 3 véhicules d’une capacité de 9 places affectés à chacune des boucles et un véhicule de réserve pour chaque 

boucle;
• Une fréquence moyenne de 20 minutes par boucle;
• Soit un kilométrage commercial annuel de 327 020 km.

Ce nouveau service a démarré le 19 décembre 2017. 

L’Organisation de la
Direction des Transports

Les véhicules du réseau
urbain CArSuD

11 505 personnes aidées 
par les agents 

61 accompagnateurs
 scolaires

69 jeunes volontaires

En chiffres

19Les navettes FLORIBUS



Le réseau
urbain, Scolaire et périscolaire

42 lignes de bus

En chiffres

63 véhicules affectés

3 423 774 km 
effectués

1 041 605 voyageurs 
transportés

42 lignes de bus

En chiffres

128 véhicules affectés

1 304 879 km 
effectués

8 124 élèves transportés

2 164 sorties périscolaire

20
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LES 
fINANCES
Le budget de la CASUD est composé d’un budget principal et de plusieurs budgets annexes.
Le compte administratif retrace l’éxécution budgétaire de l’année 2017.

Le fonctionnement
Dépenses

65,65% budget principal 
26,07% budget transport de personnes

6,15% budget eau potable
2,3% budget assainissement collectif

0,26% budget assainissement non collectif

Le fonctionnement
recettes

64,41% budget principal 
23,76% budget transport de personnes

8,63% budget eau potable
3,01% budget assainissement collectif

0,19% budget assainissement non collectif

SECTION fONCTIONNEmENT

       Dépenses                    recettes

 61 841K€              71 240K€

3 901K€
Report de 2016

buDGET CONSOLIDé CASuD

RéSULAT DE CLôTURE 2017
                13 270K€

SECTION INvESTISSEmENT

       Dépenses                    recettes

     30 840K€         26 663K€

12 210K€
Report de 2016

buDGET CONSOLIDé CASuD

RéSULAT DE CLôTURE 2017
3 093K€

20,02% budget principal 
63,05% budget eau potable

0,04% budget assainissement non collectif
2,25% budget transport de personnes

14,64% budget assainissement collectif

12,05% budget principal 
70,79% budget eau potable

0% budget assainissement non collectif
7,41% budget transport de personnes

9,75% budget assainissement collectif

L’Investissement
Dépenses

L’Investissement
recettes
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LES mOyENS
TECHNIquES
A compter de Juin 2017, le service de la DMT a pu compter en ses effectifs un gestionnaire de 
la commande publique ayant pris la direction de ce service. La première tâche fut de remettre en 
trafic un parc automobile vétuste et frappé de pannes diverses affectant la continuité du service. A 
cela s’ajoute la structuration de plusieurs autres pans de la logistique nécessaire au fonctionnement 
des services : marchés de vêtements de travail pour les agents, produits d’entretien et de nettoyage 
des locaux, marché de fourniture de quincaillerie ainsi que
diverses prestations concourant à faciliter la vie quotidienne et professionnelle des agents (fontaines 
à eau sur secteur, cloisonnement des bureaux internes aux pôles de proximité, installation de clima-
tiseurs dans les divers services, affectation de véhicules à tous services dans le besoin et réactivation 
du pool véhicules de prêts pour les autres, suivi des marchés fournitures de carburants, entretien 
des véhicules….)

Les
Investissements
Les modulaires

La Distribution en Eau potable

• Constitution d’un réfectoire + salle de réunion 34 M2 site rue d’Espagne équipé 
de climatisation et de mobiliers ( réfectoire + salles de réunion….) ,

• Mise en oeuvre d’un modulaire de 18 M2, affecté au refuge animalier pour la 
stérilisation des chiens et chats, équipé d’une climatisation et alimenter en eau 
chaude/froide pour décontamination/lavage des outils vétérinaires.

Remplacement des bonbonnes à eau plastique, lourdes à la manipulation et difficiles au niveau gestion des stocks, par 
des fontaines à eau montées sur secteur, plus économiques (investissement à long terme et non plus un fonctionnement 
répétitif). Équipement des sites administratifs, pôles de proximité, déchetteries. Eau froide, eau chaude, possibilité de 
boissons gazéifiés pour deux des 13 unités.

Site de la Chatoire - La fontaine à l’accueil Site de la Chatoire
La fontaine dans la cuisine 22
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Le parc Automobile

La Climatisation

Les Trappes à Chiens

Réactivation et remise en service de plus de la moitié du parc auto. Ce dernier était exempt d’entretien, ce qui impliquait 
que nombre de véhicules ne pouvait plus être en service (pannes diverses, absence de CT, cartes grises perdues, chômage 
technique de certains agents et donc discontinuité de service…). Il a délors fallu activer un marché d’entretien et de 
prestations-réparations automobile (pneumatiques inclus) pour réactiver le parc auto, avec tout ce que cela implique : 
assurance, remorquages, carburants, possibilité de lavage. Désormais, tous les services ayant besoin d’un véhicule en sont 
pourvus.

Équipement en climatisation de l’ensemble des sites administratif + contrats de maintenance : siège administratif, la gare 
routière, les pôles de l’Entre-Deux, de Saint-Joseph, de Saint-Philippe, les déchetteries des communes membres….

Réalisation sur mesure de trappes à chiens pour lutter contre l’errance animale en mettant à disposition des cellules mé-
talliques, numérotées et dispersées sur les territoires. Ces équipements servent à canaliser le flux de chiens errants pouvant 
porter préjudice aux exploitations agricoles voire aux personnes elle mêmes.

• Déplacement et extraction du siège d’un container pour mise à disposition de la DECV et d’une équipe animation 
à fin de stockage;

• Parc auto : mise aux enchères par huissier de plusieurs véhicules hors d’usage, financièrement irréparables eu égard 
à leur âge, pour un gain de 9000 €;

• Approvisionnement en victuailles pour les cérémonies et réceptions ainsi que les Conseils des Maires et 
      Conseils Communautaires;
• Fourniture de carburants pour les appareils et véhicules de la CASUD. La réactivation du parc automobile, l’acqui-

sition d’unités supplémentaires neuves, dont des unités essence, impactent directement les données de consomma-
tions. Le marché en sa forme actuelle prend fin au 31 décembre de cette année 2018. Il devra être refondu pour 
tenir compte de l’ampleur du parc et de sa transformation;

• Gestion des avis de contraventions routières des agents : excès de vitesse, stationnement….il s’agit, conformément à 
la législation, d’identifier l’auteur de l’infraction éventuelle et de lui permettre de régler l’amende correspondante.

• Gestion des factures relatives au service : entretien du parc automobile, fourniture de quincaillerie, vêtements, 
chaussants inclus et équipements individuels de travail, fournitures de bureau et papeterie, produits d’entretien des 
surfaces, sols, carrelages, vitrages...

• Gestion des veilleurs de nuits : patrouille nocturne dissuasive portant sur la protection des biens de la CASUD. Ces 
agents patrouillent sur les 4 communes membres et ont régulièrement à signaler leur intervention pour faire sortir 
de certains lieux alors fermés au public, des personnes susceptibles de commettre des actes de vandalisme nocturne 
dans des lieux tels que les gares routières, les déchetteries, les parkings);

• Gestion des factures de consommation courantes : EDF, SUDEAU. Il s’agit de s’assurer de l’approvision-
nement régulier des sites et de réguler la consommation.

Acquisition de véhicules neufs : 
• 5 véhicules légers (208) , 
• 2 utilitaire léger (Berlingo), 
• 1 fourgon tole (Mercedes), 
• 1 camion plateau ridelles benne basculante (Renault), répartie pour cette 1er tranche dans les communes de Tam-

pon et de Saint Joseph, puis, dans un second marché, réparti en sus dans les communes de l’Entre Deux (clio) , 
Saint Philippe (Camion plateau ridelles basculant). 

Afin de respecter la législation relative à la transition énergétique qui impose aux 
acteurs publics d’acquérir un certain quota de véhicules propres, une unité 100 
% électrique a été acquise (Zoé), tout en poursuivant un renouvellement du parc 
par des véhicules classiques (camion utilitaire < 3,5 t tout équipé signalétique 
intervention routière pour la Direction des Transports). En parralèlle, la CASUD 
s’inscrit dans la politique de dédiésélisation des unités appelées à circuler en villes 
par l’acquisition d’une Clio essence de petite cylindrée destinée à la direction des 
transport, au SPANC de Saint-Joseph et à la DECV de l’Entre-Deux). De plus, 
une unité cross-over tout chemin dessert la direction générale et un fourgon-tôle 
sert à la DMT, afin de transporter les fournitures de quincaillerie ou de matériels électroniques délicats, tels que les en-
ceintes et caissons de mixages audio destinés aux événements de la CASUD (inauguration de la gare, conseil communau-
taire, signature des contrats d’embauche….)

Le
fonctionnement
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• Prendre acte des rapports de vérification annuels des organismes agrées quant aux vérifications électriques et normes 
bâtiment recevant du public. En conséquence, mettre en oeuvre les actions permettant de régulariser des manque-
ments en terme de sécurité.

• Déplacement d’un container du siège administratif au site rue d’Espagne, pour permettre à l’équipe d’animation  de 
la DECV d’y stocker des matériels non périssables. 

• Travaux de remplacement et de renouvellement des luminaires, portières, clefs, cadenas, soudures bâti…..

Le
Service
Il est constitué de 5 équipes, qui sont des courroies d’usage et de mise en oeuvre des bons de commandes dans le cadre 
des différents marchés, conçus et élaborés par le responsable de service, qui ont pour rôle la réflexion et la mise en oeuvre 
juridique et contractuelles des besoins en logistique de la collectivité.

La fourniture de quincaillerie
équipe entretien bâtiment : 
• 1 encadrant et deux techniciens polyvalents ayant des missions sur l’ensemble des 4 communes membres concernant 

l’entretien technique des installations (ouvrants, luminaires, entretien des espaces verts , déménagement des affaires 
du personnel, récupération et dépôt de matériels, logistique cérémonies, conseils des maires, communautaires….)

L’Entretien et la réparation Automobile
Gestionnaire parc auto : 
• 1 agent, ayant pour mission d’éditer les bons de commandes de réparation-entretien des véhicules (CT inclus) , dé-

marches auprès de l’assurance ou du remorqueur en cas d’avarie accidentelle, listing des véhicules faisant l’objet de 
cessions, réception des cartes grises des nouveaux véhicules, suivi des contrats de maintenance des véhicules neufs…. 
De plus, un autre agent à mi-temps est en charge du suivi des véhicules, par le biais d’un marché relatif au GPS.

La fourniture de vêtements de Travail, d’Equipement In-
dividuel de protection, de mobiliers de bureau et produits 
d’Entretien
• 2 gestionnaires, ayant pour missions la collecte des besoins des différents services selon tailles, mensurations, quan-

tités, affectation par service, gestion des stocks (papiers impression, hygiénique, stylos, polos, pantalons, casquettes, 
gants, chaussures, fourniture de bureau….)

 Les Techniciennes de Surface
• 3 agents ayant pour mission l’entretien courant des surfaces et parquets de la collectivité. Elles assurent également 

le service en victuailles lors des cérémonies d’accueil du public pour les événements, les divers Conseils des maires 
ou Conseils Communautaires. Les vêtements, équipements et produits divers qui leur sont fournis sont dépendants 
des marchés vêtements de travail et produits d’entretien.

L’Equipe veilleurs de Nuit
Missions nocturnes de couverture territoriale des biens de la CASUD. Leurs missions s’étendent sur les 4 communes 
membres et visent à éviter des regroupements nocturnes d’individus sur sites CASUD. En cas de difficultés à raisonner le 
public concerné, le rôle des veilleurs de nuit est de prévenir les forces de l’ordre.

Avec les coupes budgétaires drastiques dans le budget des CT et la politique de cessation des contrats aidés, le service 
DMT a vu plusieurs de ses éléments en situation précaire non renouvelés. Cela, tant au niveau de l’équipe entretien  des  
bâtiments (2 départs), de l’équipe «annexes signalétique» (2 agents ), de l’équipe techniciennes de surface (2 départs).

La charge de travail s’est donc notablement accentuée : intégration de la compétence touristique et donc, de la logistique 
utile à l’entretien des bâtiments concernés. Ce qui implique la création de nouveau points de raccordements en eau 
(toilettes sèches du Bourg Murat sur le Tampon, fourniture et équipement des OTI en matériels et produits d’entretien, 
sites de pique nique inclus….).
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